
REGION DE L'ADAMAOUA

DEPARTEMENT DE MAYO-BANYO

PREFECTURE DE BANYO

REPUBLIOUE DU CAMEROUN

Paix-Travail - Patrie

SERVICE DES AFFAIRES SOCIALES ET CULTURELLES

RECEPISSE DE ECLARATION D'ASSOCIATION
N" _/RDA/H50/SASC.
*******************************

Le Préfet du Dêpartement de Mayo-Banyo soussigné, donne aux personnes ci-après désignées,

récépissé de déclaration d'Association, tel que prévu par l'article 7 de la loi n"90/053 du 19 décembre 1990 sur la

liberté d'association . 
,..i,;

TITRE DE L'ASSOCIATION : Associftion pour le Développement du Canton de Somié (ADECANSO).
. I,i,.:

0BJET:Association apolitique à but non lucratif, a pour objectifs de : :...,
- Promouvoir la paix l'unité, la solidarité et l'éducation des membres;

- Lutter contre les fléaux qui minent la sociêtê tels que la violence et la discriminaüon et biens d'autres,
- Promouvoir l'esprit d'entrepreneuriat, de gouvernance et la justice sociale ;

- contribuer activement au développement socio-économique, éducatif et culturel dans le canton ddS6ftiiëf
- Approuver la mise en place des partenariats avec les autres associations .i r '.r

SIEGE SOCIAL: Bankim
NOMS ET PRENOMS'. (profession et domicile des membres actuellement chargés de fAdministration et de la
direction de l' Association).

Président : M, GUELVEN Honoré Jean, Enseignant domicilié à Somié ',

1'' Vice-€résident: M, ABDOU, AssistantSocialdomicilié à Somié ;

2u Vice-piésident : Mme, VELE Elisabeth, conseillère municipale domiciliée à Somié;

3'Vice-président : M. LOH, Planteur domicilié à Somié i .:

Secrétaire Général : M. ND0UKOU FRANÇO|S, Enseignant domicilié à Somié;

Secrêtaire GénéralAdjoint: Mme. MDJAKE Elisabeth, CAMPOST domiciliée à Somié, CNt n'2019027327582QX\3;.
Trésorier: M. TEMATO Joseph, Infirmier rekaité domicilié à Banyo ;

Commissaire au comote: M.HAMADJOULDE Felix, Volontaire SIL Cameroun domicilié à Somié;
Conseiller: M" NDJETABE FELIX, Policier domicilié à Somié, CNI n'201802358795101 13

PIECES ANNEXES A LA DECLARATION
- deux exemplaires des statuts

- deux exemplaires du Procès-verbal de l'Assemblée générale constitutive
- deux exemplaires de la liste des membres.

r;;; rl l"tâ i,:l

Conformêment aux dispositions de l'article 7(2) de la loi sus citee, tout changement ou modification du

statut, règlement intérieur et composition du bureau doit être porté dans les deux mois à la connaissance

Le présent récêpissé de déclaration quiconfère à I'Association la personnalité juridique nécessaire est établi et
délivré pour servir et valoir ce que de droit. l.
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